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dont J3 ayant droit de vote; ces derniers representaient 80 membres avec un total de 774 voix.
L'ordre du jour statutaire fut promptement liquide; la revision des Statuts de l'Association nationale

pour le developpement du tourisme donna lieu ä un echange de vues interessant. L'article 1 o,
fixant a 23 le nombre des membres du Comite provoqua une discussion animee. Le projet de

Statuts, tel que l'avait e labore le Comite de direction, fut enfin adopte par 407 voix contre 71.
L'assemblee generale prit acte en outre de la demission de M. le Directeur Junod, qui s'est

retire au moment oü s'operait une transformation profonde de l'Office.
Le President de l'assemblee rappela que M. Junod entra en fonctions le Ier juin 1918.

M. Junod a dirige avec une grande distinction l'Office du tourisme. Son activite a ete couronnee
de plein succes. Grace & son sens avi«e, k son affabilite, il a su tenir compte des vceux de tous
dans la mesure du possible, de sorte que nul n'a pu se plaindre d'etre neglige. Dans le tourisme
international, il a occupe une situation toujours plus en vue, ce qui lui a permis de representer
brillamment les interets suisses.

Quinze annees durant, M. Junod a occupe im poste expose et difficile sans menager ses forces

et ses talents et a rendu de grands services & notre tourisme.
La reconnaissance de l'Association nationale pour le developpement du tourisme lui est

acquise pour ses eminents services, pour tout son grand labeur et pour son amabilite.

ASSEMBLE GtiNfiRALE EXTRAORDINAIRE
Les nouveaux Statuts, une fois adoptes, il fallut laisser aux membres le temps de se grouper

en vue de reunir une souscription de fr. 10,000.— leur donnant droit ä un siege au Comite.
Disons d'embiee que le succes depassa toutes les esperances et que quatorze membres souscrivirent
une cotisation annuelle de fr. 10,000.—. C'est alors que fut convoquee 1 'Assemblee generale
extraordinaire qui eut lieu ä Berne, le 16 novembre 1933, sous la presidence de M. le Dr. E. Scherrer.

La liste des presences comportait 71 dengues, representant 101 membres avec 1724 voix.
Le principal objet a l'ordre du jour, Election du Comite, suscita une assez longue discussion.

M. le Dr. E. Scherrer fut nomme par acclamation president de l'Association et le Comite eiu sans

opposition; ce dernier se compose du president, de 3 representants de la Confederation, de 2

representants des C. F. F., d'un representant de ^Administration des Postes, de 3 representants
de la Societe suisse des Hoteliers et de 14 representants des membres ayant souscrit une cotisation
de fr. 10.000.—.

Le Comite fut cependant charge de preparer, en vue de la prochaine assemblee generale, un

projet de revision de l'article 10 des Statuts, dans le sens d'une augmentation du nombre des

membres du Comite.

CONSEIL DU TOURISME
Le Conseil du tourisme a tenu deux seances en 1933. Le 21 juin, il s'est reuni a Berne pour

l'adoption de la «Convention entre la Direction generale des Postes et Teiegraphes, la Direction

generale des C. F. F. et l'Office suisse du tourisme, en vue du developpement de la propagande

touristique». Le Conseil du tourisme aborda ensuite l'examen du «Contrat conclu entre la Societe

suisse des Hoteliers et l'Association nationale pour le developpement du tourisme, concernant le

developpement de la propagande touristique suisse». Ce contrat fut egalement adopte sans

modification importante.
Le projet de Statuts de l'Association n'eut pas le meme sort; il fut renvoye au Comite de

direction pour nouvel examen et modification dans le sens des vceux emis dans cette seance.

Ce premier projet prevoyait la suppression de l'Assembiee generale et son remplacement par
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